
PV FSS DU 25/11/25
À la demande de la CFDT et d’une autre organisation syndicale, il a été demandé de 
compléter le procès-verbal afin de mentionner l’absence de formation des agents de 
surveillance pour les LS-VD, point qui avait été évoqué lors de la séance FSS du 25/11/25.

Cependant, la Directrice Régionale a refusé l’ajout de cet élément au PV.

Le vote du procès-verbal est donc reporté et interviendra après la résolution de ce point 
avec la Directrice Régionale, lors de la prochaine séance FSS prévue le 23/06/26.

BUDGET 2026 (FORMATIONS, ACHATS MATÉRIELS, RÉSERVE MÉDICALE)

Le budget 2026 n’est pas encore connus.

Nous avons, par principe, validé les formations suivantes :
* 3 sessions manipulation des extincteurs sur Delle/montbéliard, Pontarlier et Morteau
* 3 formations Premiers secours citoyen (ancien PSC1)
* 1 session Conduite piste glissante ( voire 2 en cas de budget restant)
* 1 formation Secours d’urgence « blessures graves »
* 1 formation Port de charges lourdes
* 1 formation Travail sur écran / yoga des yeux 
* 1 session Nutrition et Santé
* 1 formation Prévention des maux du dos
* 1 exercice d’évacuation/incendie à la DR Besançon
* 1 formation Premiers secours canin

Nous avons aussi validé :
* 10 supports / rehausseur ordinateur portable,
* 10 souris ergonomiques  et
* une réserve médicale de 2000 € en cas de prescription du médecin du travail.

BSE LES ROUSSES
La CFDT a présenté un rapport de visite de la BSE des Rousses et a demandé le suivi de
ce « point noir » franc-comtois, ainsi que la communication du compte rendu de l’ISST sur
les locaux de la brigade.
La Directrice et l’AP ont indiqué qu’une étude était en cours par le SIEP IMO du ministère
sur les aspects bâtimentaires (accès au 2ᵉ étage, réfection énergétique, réaménagements
intérieurs, douche, carport de contrôle). La CFDT a demandé que l’aubette soit intégrée à
ce projet, ce qui ne semble pas prévu à ce stade.

L’ISST a présenté son rapport, relevant des problèmes de sécurisation des contrôles autour
de  l’aubette  ainsi  que  d’importants  manquements  dans  les  locaux  (absence  d’eau,
d’électricité, d’éclairage au 2ᵉ étage et nécessité d’une étude légionellose).

Par ailleurs, deux places de stationnement ont été attribuées à la brigade sur un parking
voisin à la suite d’échanges entre la Direction régionale et la mairie.

BUREAU DE LONS LE SAUNIER
La CFDT a demandé que les horaires d’ouverture du bureau l’après midi soit de 13h30 à
17h30, suite à une demande des agents.
La Directrice indique ne pas y être opposée. Ce point sera abordé lors du CSA de juin.

BSE MORTEAU
Suite à la demande de la CFDT, le rapport de l’ISST de sa visite en Août 2025 a enfin été 
présenté. L’inspection de la noue d’auvent, l’installation de marches, l’isolation à l’aubette 
Col France et rénovation des marches, fermeture du 2ème étage, passage en LED, 
réfections des caniveaux garages à la brigade à Morteau.
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VISITE DE DOLE-JURA ET LONS BSI
A la demande de la CFDT, la Directrice acte la volonté des OS d’une visite de site des locaux à l’aéroport de 
Dole-Jura, afin de voir les conditions réelles de travail des équipes de Lons BSI depuis les travaux sur site et du 
déploiement d’EES.
Des dates seront proposées lor de la FSS de Juin.

DELLE BSE
Le PMR Dijon n’avait pas pris en compte un devis pour l’installation de filtres anti UV lors du changement des 
fenêtres anti effraction. Un point sera refait avec la PMR.

BRELAGE SURV
Le test brelage à Montbéliard BSI n’a pas encore été remonté à la FSS ; dans le même temps 3 collègues de 
Pontarlier BSE souhaite participer à ce test. De ce fait 3 brêlages de Montbéliard BSI non utilisés seront envoyés 
vers les collègues de Pontarlier. Les OS souhaite un retour lors de la prochaine FSS.

GLAT
À la suite d’échanges antérieurs, la CFDT a, de nouveau, alerté sur l’intégration d’agents OP-CO non formés
en matière de sécurité, au sein de dispositifs à risque impliquant des agents armés. Elle a également 
interrogé les conditions de volontariat des agents.
Elle a rappelé qu’aucun personnel civil de la Police ou de la Gendarmerie ne participe à des perquisitions.

La CFDT a également souligné les limites observées lors d’un CODAF à Besançon, où les policiers ont quitté le 
dispositif de sécurisation sans être remplacés par d’autres personnels armés, laissant des agents OP-CO 
intervenir dans un quartier difficile !

La Directrice régionale a indiqué qu’une instruction-cadre sur les contrôles OP-CO devait paraître fin mars 2026, 
tout comme la doctrine relative au port des gilets pare-balles lors des visites domiciliaires impliquant des agents 
OP-CO.
Elle a précisé que, malgré l’existence d’une doctrine GLAT claire sur le volontariat, chaque direction 
régionale applique sa propre vision. À ce titre, la DI Dijon et la DR Besançon souhaitent augmenter le nombre 
de ces contrôles (CODAF, GLAT, LS-VD).
La CFDT est revenue sur les questions d’effectifs et de formation des agents mobilisés sur ces nouveaux 
dispositifs. D’autres organisations syndicales ont également soulevé les problématiques liées aux récupérations 
d’heures et au fonctionnement des petits services OP-CO concernés par ces interventions.

BILAN DU PAP 2025:
L’AP Douane présente le bilan du PAP (nommé PAPRIPACT) 2025, avec 28 actions (18 Surv, 10 Op-co-Ag) dont
30 % de RPS. D’après l’AP, 7 ont été réalisées, 4 sont toujours en cours et 9 actions dépendent du bailleurs, de
la DI voire DG (effectifs surtout).

FICHES SIGNALEMENT / REGISTRE RSST ET ACCIDENT DE SERVICE
-  1 fiche de signalement suite un problème de confidentialité pour raison médicale. Une fiche process a été
mise en place entre la DR / correspondante sociale / PLI Dijon pour éviter d’autres soucis de ce type.

- 1 accident du travail évoqué dans un service OP-CO

- 1 fiche RSST des agents de la PGP du bureau Besançon pour des fuites et moisissures non solutionnées 
malgré les relances au bailleur.

QUESTIONS DIVERSES
- Audits sécurité Douane traité par le PMR Dijon et audits sureté par la Police/Gendarmerie.
Il est demandé de faire ce type d’audit sureté à Pontarlier BSE, Lons BSI, Montbéliard Bsi et DR Besançon
effectués.

-Suivi des entretiens des défibrillateurs (DR et Delle).

-L’AP estime que sa quotité de travail en tant qu’assistante de prévention de 30 % est correcte (elle est 
également SGR).

Prochaine FSS prévue le 23/06/26


